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La seance est ouverte à Il h 40.

POINTS 9, 10 s Il ET 12 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

5/YTJ
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EXAMEN ET EVALUATION DE LA SITUATION INTERNATIONALE ACTUELL.'lJ: COMPTE TENU DE LA
NECESSITE PRESSANTE DE REALISER DES PROGRES SUBSTANTIElS DANS LE DOMAINE DU
DESARMEMENT, DE LA POURSUITE DE LA COURSE AUX ARMEMENTS ET DES RAPPORTS ETROITS
ENTRE LE DESARMEMENT, LA PAIX ET LA SECURITE INTERNATIONALES ET LE DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

ADOPTION D'UNE DECLARATION SUR LE DESARMEMENT

ADOPTION D'UN PROGRAMME D'ACTION RELATIF AT] DESARMEMENT

EXAMEN DU ROLE DE L'ORGANISATION DES j,\iATIONS UNIES EN CE QUI CONCERNE LE
DESARMEMENT ET DU MECANISME INTERNATIONAL DE NEGOCIATIONS SUR LE DESARMEMENT,
Y COMPRIS EN PARTICUIllER LA QUESTION DE LA CONVOCATION D'UNE CONFERENCE MONDIALE
DU DESARMEMENT

Le PRESIDENT (interpretation de l'espagnol) : Je pense que tous les

membres de la Commission savent que d'importantes cons1iltations et negociations

ont commence hier à 9 heures pour se terminer ce matin à 3 heures, et ce pour

ainsi dire sans interruption. Compte tenu de ces réulliollS, il a fallu annuler

les séances prévues pour la Commission spéciale.

A la suite des efforts déployés au cours des négociations, des progrès consi

derables ont eté faits sur de nombreux points. On peut constater, dans le

document ,~/s-10/AC.I/37, qui a été distribue dans touteE les langues de travail,

que de nombreux crochets ont été eJ.iminés, ce qui a permis de faire figurer les

textes sur lesquels l'accord s'était fait hier à 21 heures.

Dans quelques mir.utes, un au.tre document va être distribuè sous forme de

Conference Room Paper; on y trouvera le reflet des progrès réalises entre hier à

21 heures et ce matin à 3 heures.

Aux petites heures du matin, quatre pays ont présenté un important projet de

résolution portant sur.l'organ~ de négociation; ce texte relève de la section

relative au mécanisme. Afin que les délégations puissent en prendre connaissance,

le texte de ce projet de résolution sera distribue dans quelques instants en même

temps que le Conference Room Paper.

En ce moment même, le Groupe charge d'étudier le mécanisme siège dans la

salle voisine, non seulement pour examiner ce projet, qui remplacerait les

nombreuses variantes qui figurent actuellement dans la partie correspondante
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Le Président

dè la section relative au mécanisme~ mais aussi pour analyser les autres aspects

de cette section afin de-faire les plus grands progrès possibles en ces dernières

heures de nos travaux.
. "'T' ~

Je pense que tous les efforts déployés hier vont aboutir aujourd'hui à la
1\

concrétisation de quelques questions au sujet desquelles il n~a pas été possible

de parvenir à un cons~nsus au sein dù groupe de négociation.

Pour des raisons évidentes~ le Conference Room Paper No. 10 qui est en cours

de distr{b~tion nVest publié quVen anglais car~ comme nous avons terminé nos

travaux à lîaube~ il nVa pas été matériellement possible dVen assurer la traduction

dans les autres langues de travail. Bien entendu~ cela sera fait aussitôt, que

possible.

Je cro~s que les efforts dVhier ont permis dVobtenir des résultats positifs

et de réaliser des progrès sensibles~ mais il reste encore un certain nombre

diaspects qui doivent être étudiés. CVest la raison pour laquelle, et sur la

demande du President de l'Assemblee générale, je voudrais faire savoir aux rep~é

sentants que cet après-midi~ l'Assemblee générale se réunira en séance plénière

à 17 heures afin de proceder à un examen de la situation; le President de

l'Assemblée générale a l'inténtion d'annoncer que la clôture de la session

extraordinaire sera reportée de 24 heures afin de pouvoir conclure les travaux

non pas aujourd'hui,_ comme cela était pré-vu primitivement, mais demain.

Je pense que nous devrons maintenir aujourd'hui le rythme suivi hier pour

les négociations, et même travailler de nuit si nécessaire - : Vespère que cela

ne nous mènera pas trop tard - afin que la Commission se réunisse demain à 10 h 30;

quels que soient les résultats obtenus~ les 149 délégations seront alors saisies du

projet définitif de Document final qui sera soumis pour adoption à la Commission.

Le cas echéants l'Assemblée générale pourra, pendant sa séance de l'après-midi,

adopter ce même document et écouter les déclarations des délégations désireuses

de faire connaître leurs points de vue.

Voilà ce que je voulais porter à la connaissance de la Commission; je donnerai

bien entendu la parole à toute délégation désireuse de présenter des observations

ou des commentaires sur le déroulement de nos travaux.
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M. BAROODY (Arabie saoudite) (interpr€tation de l'anglais) : J'espère

que personne ne prêtera à ce que je vais dire la moindre intention critique et

encore moins sarcastique. Ayant quelque exp€rience des Nations Unies~ je crois

qu'aucune commission n'a .examin€ avec autant ~ zèle et de bonne foi les questions

très complexes et diffIciles du d€sarmement. ,~

Nous avons eu l'honneur de voir ici de nombreux chefs d'Etat, premiers

ministres et ~utres personnalités importantes~ ainsi que des ministres des affaires

€trangères, et je (','ois que nous avons tous profité de leurs vues parce que nous

avons pris conscience du fait qu'il y a eu incontestablement beaucoup d'efforts

et de tentatives sincères, mais qu'ils ne refl€taient peut-être pas toute la

complexit€ de la question. Il est facile d'employer des mots tels que "complexe"

et "difficile" pour expliquer pourquoi nous avons échoue. Nous n'avons pas

cependant €chou€ si nous tenons compte de tout ce que nous comprenons maintenant

après les d€c1drations que nous avons entendues et le travail honnête que vous

avez accompli, Honsieur le Président, ainsi que les groupes de coordination. Je

dois rendre hommage à ce propos à l'ambassadeur Garcî:a Robles, du Mexique, vétéran

du d€sarmement, et à chacun~ en fait, si.ie ne veux pas que mes propos aient un

carac" ~re discriminatoire.

Les memb~es de la Commission se rappelleront peut-être ce que j'ai dit il y a

deux jours, à savoir qu'ils devraient rester jusqu'à minuit et dîner à la

cafét€ria. Du reste~ je vous y ai vu, Monsieur le Pr€sident, et j 'Y' ai même vu

l'ambassadeur des Etats-Unis, alors que j'y €tais moi-même~ hier; vous avez sans

aucun doute travai11€ jusqu i à l'aube1

Mais examinons les faits. Il y a des r€sultats positifs en ce sens que le

document - Conference room paper No 10 - rend compte de la situation mondiale et

de la situation peu satisfaisante en matière de désarmement. En changeant des

mots, en ajoutant des crochets ou en en enlevant, nous ne pourrons pas faire plus

que ce qui a déjà €té fait.

Pour quelle raison dis-je tout cela? Je parle ainsi parce que je pense que le

temps prévu pour cette session extraordinaire a €t€ très utile. Je ne dis pas

cela pour nous consoler. Comme je l'ai dit et r€p€t€, c·e1a a mis en relief toutes

les divergences existantes. Aussi peu satisfaisantes et aussi regrettables

qu'elles soient, ces divergences existent. En 24 heures, en 48 heures ou en

48 jours~ on n'aurait pas pu faire plus qu'il n'a €té fait, et je crois que les·

choses risqueraient même de se compliquer encore davantage.
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M. Baroody (Arabie saoudite)

Donc, où allons-nous? Je désire vous faire une suggestion, Monsieur le

Président, ainsi qu'à mes collègues. Je suis prêt à la modifier et si quelqu'un

d'autre désire le faire de façon constructive, je lui en serai reconnaissant

comme chacun d'entre nous, j'en suis sûr.

Nous suivrons bien entendu votre conseil. Vous êtes notre Président. ~1ous

viendrons ici chaque fois que vous le désirerez: cet après-midi, demain ou la nuit.

Mais pour ce qui est des textes, je ne crois pas qu'ils seront améliorés; ils

risqueraient peut-être même d'être moins bons.

Voyons les choses telles qu'elles sont : les. différences sautent aux yeux.

Certaines sont aiguë~, diautres comportent des nuances, mais, comme je l'ai dit,

nous ne pouvons pas en venir à bout en peu de temps. Que ferons-nous? Je crois

que tout le document - le Conference room paper No 10, quintessence d~ tous les

efforts déployés ici- peut être résUlllé de la manière suivante - et je: donne ici

un avant-goût de la suggestion que je fera.i plus tard et que je développerai

peut-être en séance plénière "Nous prenons note de ce qui a été réalisé; nous

remercions tous ceux qui ont. participé efficacement à ces travaux et tous ceux qui

les ont suivis." Comme la Commission le sait très bien, je n'ai pas participé

personnellement aux travaux des groupes de travail. J'ai fait confiance à la

sagesse et à la compréhension de mes collègues; les compétences et les connaissances

n'ont d'ailleurs pas manqué.

Nous devrions donc prendre note de ce document qUl., je l'ai dit, est

constructif, en ce sens qu'il traduit la situation dans le monde en ce qui

concerne le désarmement. A ce propos, je voudrais rappeler ce qu'a dit l~

Premier Ministre du Royaume~ni, à savoir que dans trois ans nous aurons

peut-être une autre session extraordinaire consacrée à la question du désarmement~

en espérant que des progrès auront été réalisés entre-temps. Mais les trois

prochaines années risquent d'être une période dangereuse. Les choses évoluent

vite! C'est ainsi que le projet de résolution contenu dans le document

A/S-IO/AC.l/37 déclare

"Alarmée par la menace que représentent l'existence d'armes nucléaires et

la poursuite de la course aux armements pour la survie même de l'humanité ••• "
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M. Baroody (Arabie saoudi.te)

Les armes nucléaires peuvent devenir de simples jouets d'enfant. Nous ne savons

pas ce que les savants sont en train de préparer dans le secret, en dehors du champ

des armes nucléaires. Nous sommes à l'âge des techniques avancées. Des armes

sont peut-être en couz:s d'élaboration à côté'Jaesquelles, je l'ai dit, les armes

nucléaires ne seront rien. Quelle est la différence entre une capacité d'anéantis

sement, qu'ellé soit multipliée par 15 ou par 201 Comme je l'ai dit il y a quatre

ou cinq ans, m'adressant aux nations: je vous en prie, "la moitié d'un tué"

c 8est suffisant! Qu'il y ait des survivants!

Voici donc quelle est ma suggestion, car je fie m'attends pas à d'autres

progrès. Nous devrions prendre note de ce document qui est en un sens digne

d'éloges, reprendre la question lors de la trente-troisième session ordinaire

et décider alors, en Première Commission, de la suite à donner. Cela pourrait

même se faire dans une commission speciale. A une certaine époque, avant d'avoir

la Commission politique spéciale, nous avions un comité ad hoc de la Fremiére

commission, lorsqu'il y ava.it trop de questions à examiner au. sein d'u.."l€ seule

commission. Nous pourrions décider, au début de la trente-troisième session, de

créer une commission spéciale ou ad hoc chargée d'étudier cette question, dans

l'espoir qu'il en sorte quelque chose de nouveau et que nous puissions mieux voir

la route à suivre pour parvenir à des résultats tangibles plut6t qu'à un é.aoncé

de platitudes ou à un excès de crochets qui, en fait, ne sont rien d'autre

que des réserves.

Pour conclure, je pense que nous accèderons à votre suggestion:;t Monsieur le

Président, mais je vous demande de tenir compte dès maintenant de ce qui pourrait

être, à mon sens, une manière pratique de donner suite aux fruits de cette session

- si je puis les appeler ainsi - car nous ne pouvons pas nous permettre de tourner

en rond. Peut-être que certains d'entre noUE n'auraient pas le vertige, mais

il en est qui l'ont déjà.
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M. TEtWLETON (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Ma

délégation espère sincèrement que le seul document émergeant de la session

extraordinaire sera le document final qui fait actuellement l'objet de négociations,

que ce document sera adopté par consensus et qu'il ne s'avérera pas nécessaire

de procéder à un vote sur un projet de résolution quelconQ,ue. Nous appuierions

toute décision que la Commission pourrait prendre dans ce sens.

Cependant, à li heure actuelle, bien qt1.e des progrès sensibles aient été

accomplis dans ies dernières 24 heures, il semble impossible que le document final

comporte une formule sur l'interdiction complète des essais pouvant donner

satisfaction à toutes les délégations, et il semble par conséquent que le projet

de résolution A/S-lO/f.~.l/L.lO, qui ~ été présenté officiellement par la

délégation de l'Inde, Q0jve faire l'objet d'un vote.

La délégation de la Nouvelle-Zélande a présenté et' a parrainé le projet de

résolution qui est devenu la résolution 32/78, adoptée lors de la dernière session

ordinaire de l'Assemblée générale par 126 voix~ y compris celles des trois TI.'tats

dotés d'armes nucléaires actuellement engaGés dans des négociations sur un

projet de traite d!interdiction complète des essais. Contrairement aux

résolutions précédentes, cette résolution ne contenait pas de paragraphe sur un

moratoire parce que nous espérions que le projet de traité serait prêt à la

signature au cours de la présente session. Nous sommes for'ft; déçus que le projet

de traité ne soit pas encore examiné au sein de la CCD, sans parler de l'Assemblée.

Néanmoins, nous sommes encouragés d'apprendre que des négociations se poursuivent

activement dans ce sens.

Nous estimons toutefois dans ces circonstances qu'un nouvel appel à un

moratoire s'impose, et nous sommes disposés à appuyer ce moratoire. Nous préférerions

que l'appel à un moratoire figure dans le document final, mais si une telle formule

ne pouvait figurer dans le texte, nous serio'ns disposés à appuyer le projet de

résolution soumis par l'Inde. Nous estimons toutefois qu'il conviendrait

d'élargir le préambule afin qu'il soit conforme aux principes Q.ui ont toujours

été consacrés dans les résolutions adoptées par l'Assemblée générale au cours des

ans eh ce qui concerne l'interdiction complète des essais. De concert avec

l'Australie, ma délégation propose donc que les amendements suivants soient apportés

au projet de résolution A/S-lO/AC.l/L.lO :
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M. Templeton (Nouvelle-Zélande)

Le premier amendement consiste à ajotrter un deuxième alinéa nouveau au

preambule, alinCa qui se lirait comme suit :

:lRéitérant sa conviction que li arrêt des essais d'armes nucleaires

dans tous les milieux constituerait un pas important vers le contrôle

de la mise au point et de la proliferation des armes nucléairesi!.

Le deuxième amendement consiste à ajouter au préambule un troisième alinea

nouveau qui se lirait comme suit ~

17Rappelant la détermination des parties au Traité interdisant l'essai

des armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique

et sous 11 eau et au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires~

énoncée dans ces traités, de poursuivre les négociations afin de ~cr~enir

cl. la cessation de tous les essais d'armes nucléaires, et ce à tout jamais."

Le troisième amendement concerne le deuxième alinéa actuel du preambule

qui deviendrait le quatrième alinéa du préambule et se lirait ainsi :

liRappelant ses résolutions st!!' la question des essais des armes

nucléaires adoptées chaque année depuis 1958 peI' une large majori'èé, et

notammei~t la résolution 32/7811
•

Le dernier amendement concerne le dernier alinéa actuel du préambule qui se

lirait comme suit :

llNotant avec satisfaction les déclEl,rations des· Etats dotés d' rmes

nucléaires prenant part aux néGociations selon lesquelles un traité

d'interdiction complète des essais devra être soumis dans un avenir rapproché

à la Conférence du Comité du désarmement."

Les raisons pour lesquelles nous présentons ces amendements sont les suivantes

Nous estimons que la raison la plus importante pour laquelle il nous faut

progresser vers un traite d'interdiction complète des essais est de faire en sorte

que toute nouvelle prolifération des armes nucléaires, tant horizontale que

verticale, devienne aussi difficile que possible. Ncus serions l,Jcinés qu'en raiE:on
de liattitude diune seule délégation~ il soit impossible d'inclure cette référence

dans le document final. Il s'avérera à ce moment-là d'autant plus important

de veiller à ce que mention en soit faite dans cette résolution. Voilà la

raison de notre premier amendement.
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Le deuxième a.mendement se réfère au Traité d'interdiction pa,..tielle et au

Traité sur la non·-prolifération dans des termes déjà utilisés dans des résolutions

antérieures de liAssemblée générale sur ce mên,e sujet.

Il nous semble egalement fort important que l'on se r;§fèrc concrétement à

la resolv.Gion adoptée lors de la dernière session ordinaire de l'Assemblée g~nérale~

résolution qui, pour la première fois depuis des années, a été appuyée par les

trois Etats dotés d'armes nucléaires prenant part aux négociations. D'cl notre

troisième amendement.

Enfin, nous pensons que la formule utilisee dans le dernier alinea du

préambule du projet de résolution n'est pas satisfaisrolte, étant donné qu'elle

se réfère à la conclusion d'un projet de traité dans des tArmes ql1i peuvent laisser

entendre que les trois Etats dotés d'armes nucléaires prenant part aux négociations

sont a. eux seuls habilités à mettre au poin~ la version définitive du traité. Or no

avons toujours fermem.ent défendu la thèse selon laquelle la CCD devrait avoir

la possiblité de participer pleinement à l'élaboration du projet de traite et que~

après un accord au sein de la CCD, le traité devrait ensuite être soumis à

l'Assemblee générale pour examen et Lon simv~ement faire l'objet d'une approbation

automatique avant d'être ouvert à la signature.

Pour terminer, on notera ~ue nos amendements se réfèrent à la CCD et non

pas au Comité sur le désarmement que l'on se propose de creer. Cela est dû au fait

que nous pensons que les négociations sur m1 traité d'interdiction complète pourront

être terminees avant la creation du nouvel organisme~ conformément à la dernière

proposition ~ c' est-à-dïre dès le début de 1979.

M. ~mSEIBEH (Jordanie) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais

associer ma délégation aux vues e2~rimées par le représentant de l'Arabie Saoudite.

Ce faisant ~ j'exprime une gratitude profonde au Président, aux negociateurs, aux

coordonnateurs, aux Groupes de travail, en vérité à tous ceux qui ont déployé

des efforts herculéens pour élaborer le document final que nous attendons et auquel

nous travaillons depuis cinq semaines.

Bien que ce document ait été débarrassé de certains crochets, on ne peut

manquer de conclure que les crochets, c' est· ,à-dire des réserves, sont encore

omniprésents. J'espère que mes paroles ne seront pas interprétées comme voulant

porter préjudice aux efforts additionnels que le President de la Commission spéciale

vient de préconiser. Si nous avons besoin de 24 heures supplenrentaires pour
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M. 1'luseibeh (Jordanie)

SY/MPI

supprimer certains crochets, je veux bien. Néanmoins, je pense fermement que

certains problèmes paraissant impossibles à résoudre, il ne sera pas facile

de les surmonter dans les prochaines 24 ou 48 heures.

Je propose donc que l'Assemblée générale, après la suppression de certains

crochets supplémentaires t adopte le projet de document final avec les crochets

restants. Ce qui voudrait dire que certains Etats, tout en étant disposés à

adopter le document tel qu'il est, auraient des réserves sur les parties du

document encore entre crochets.
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M. Nuseibeh (Jordanie)
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On pourrait, bien entendu, renvoyer le tout à l'organe délibérant ou à

la trente-troisième session de l'Assemblée générale, ou même remettre la chose

à bien plus tard, à la conférence mondiale du désarmement proposée ou à une autre

session comme l'a suggéré lE' Premier HinistrE:' du Royaume-Uni.

Ce qui importe, c'est que les documents qui nous sont soumis

expriment le profond souci que ressent le monde entier devant un problème

essentiellement universel: la survie de l'humanité tout entière. Ce n'est

pas un problème régional, c'est ~éellement un problème universel.

La session extraordinaire sur le nouvel ordre économique international

n'a pas résolu en quelques semaines les différenc~s économiques et sociales qui

existent dans le monde. De tels problèmes demancl.ent du temps) parfois

des décennies. Et combien les choses sont plus difficiles quand nous nous occupons

de désarmement! Je crois que cette session a été un grand succès puisqu'elle a,

pour la première fois dans 1 'histoire, permis aux grandes masses de l' humanité

et à ceux qtri arrêtent les décisions de prendre conscience de la gra~~té de

la situation dans laquelle se trouve le monde entier à l'heure actuelle.

Ce n'est donc pas un déshonneur pour l'Assemblée générale si son Président

a à sa disposition le document final. sous la forme qu'il prendra après de

nouveaux efforts et s'il déclare alors que c'est là le document final adopté

avec réserves, ou plutôt avec crochets, :lcrochE.'ts·i 6tnnt devenu une façon polie

de parler de réserves.

Voici ce que je dirai personnellement~ et j'ai lu le document avec soin

le document penche à l'avantage des nantis en négligeant plus ou moins les

dés~érités. Chaque fois qu'il y a des paragraphes qui contiennent des garanties

l'intention des déshérités, de -::eux qui sont vulnérables~ nous constatons qu'il

y a systématiquement des crochets on ne sait trop pourquoi. J'ai été très

étonné de constater en lisant le document hier dens le détail. Je n'ai pas

eu l'occasion de voir le nouveau document; je n'ai fait qu'y jeter un coup d'oeil

et j'ai constaté que certaines des réserves y figuraient.
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C7est le genre de situation qui entraî~e le dépôt de résolutions séparées

car, après tout, S:J. nous nous préoc cupons de la survie de l' humanité, nous nous
1.. ...,·

;#. .~ ,.. ., •

preoccupons b:J.en entendu de notre propre surVJ.e, dans notre reg:J.on du monde,

comme faisant partie -de lihumanité. Je crois donc que plutôt que d'espérer

l'irréalisable - la question du désarmement est en discussion depuis des

dizaines d'années il faut, pour accélérer le travail de la dixième sess:J.on

extraordinaire et pour accomplir que~que chose que nous pourrons présenter au

monde - et nous avons beaucoup accompli du point de vue impulsion et même du

point de vue résultat pratique - que le document pU:J.sse être ~oumis à

l'Assemblée générale et adopté avec ses crochets. Ces crochets pourraient être

traités ultérieurement.

M. AL-ATIYYAH' (I-raq) (interprétation de l'arabe) : La délégation

iraquienne a collaboré avec les autres auteurs du projet relatif à l'armement

d'Israël et avec la présidence et les autres ~1embres des Nations Unies afin

d'assurer le succès de cette session extraordinaire. Notre position au cours

des dernières semaines témoigne du désir sincère des auteurs de ce projet de

résolution de parvenir il des r~sultats concrets.

Toutefois, une délégation qui e. pris la parole au cours de cette séance

nous a étonnes en disant qu'il ne fallait pas mettre aux voix ce projet de

résolution. Je voudrais à cette occasion preciser très succinctement mais très

clairement que notre désir de faciliter le travail de la Commission nous a

incités à ne pas proposer certains paragraphes qui auraient pu compromettre un

accord. Bien au contraire, nous avons essayé de concilier les différents

points de vue, même si cela voulait dire que nous ne parviendrions qu'à un

mm,mum. C'est pourquoi nous avons préféré présenter un projet de résolution

sépa.ré portant sur un autre point que celui au titre duquel le document final

a été présenté. C'est pourquoi nous avons soumis ce projet de résolution

concernant la coopération militaire avec Israël.
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Encore une fois, je precise qu'etant donne notre désir de cooperer avec

la presidence et de faciliter les travaux de la Commission, nous nous sommes

rendus à l'appel qui nous a eté adrèssé par le Président et avons consenti

à renvoyer le vote sur le projet de resolution concernant la collaboration

militaire et nucléaire avec Israël jusqu'au moment où le Gort du projet de résolution

sur le document final relatif au désarmement aura éte réglé. Ma délégation,

convaincue, comme les autres auteurs du projet, que cette initiative serait

accueillie favorablement, estime qu' aujourd'hui, après une longue attente de

plusieurs semaines, il y a lieu de s'étonner que quelques Etats Membres essaient

de recourir à la procedure pour empêcher le vote, eomme s'ils étaient la majorité.

Cela revient en fait à imposer la volonté de la minorite à la majorite.

Ma delégation, dans un esprit de coopération, s'est montrée disposée

à accepter le consensus relatif au document final sur le désarmement car nous

ne voulions pas donner l'impression de faire obstacle à un accord. Ma

délégation, comme les autres auteurs du projet, ne peut en aucun cas s'engager

dès maintenant à approuver l'accord qui interviendrait sur le document général

sur le désarmement, et ce pour une raison très simple : il ne serait ni juste

ni équitable d'imposer à la majorité les vues de la minorité. Le groupe arabe

a coopéré avec la presidence à cet égard.
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Le groupe arabe a coopéré avec la présidence à cet égard.

En toute sincérité, je m'adresse maintenan: à la présidence et à tous ceux

qui pensent avoir recours à la procédure afin qu'ils s'abstiennent d'imposer

le point de vue de la minorit€ à la majorité car cela ne servirait ni la présente

session ni les principes des Nations Unies. Nous sommes prêts à coopérer, nous

sommes prêts à rencontrer à mi-chemin ceux qui ont des opinions différentes des

nôtres, mais nous ne saurions accepter que la minorité impose son point de vue

à la majorité.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je remercie le représentant

de l'Iraq. Je vous assure que pour ce qui est de la présidence, la coopération

que vous nous offrez au nom de votre délégation est accueillie avec reconnaissance.

Je vous remercie également de nous indiquer que vous êtes disposé à continuer

à nous prêter votre collaboration. Voilà, j'en suis sUr, qui permettra de donner

un heureux dénouement à nos délibérations.

M. OGISO (Japon) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation espère éga

lement que les trois projets de résolution dont nous sommes saisis ne seront pas mis

aux voix et que leurs auteurs n'insisteront pas dans ce sens. Toutefois, si cela

devait être le cas, ma délégation proposerait deux e.mendements qui se rapportent au

projet de résolution sur le besoin urgent de cesser immédiatement tout essai d'armes

nucléaires (document lO/AC.l/L.lO). Conjointement avec un certain nombre de pays,

le Japon a constamment adressé des appels à tous les Etats nucléaires afin qu'ils

interrompent leurs essais nucléaires. A partir de cette position de base l'attitude

du Gouvernement du Ja.pon envers ce projet de résolution est généralement favorable.

Toutefois, ma délégation ne méconnaît pas le problème que pose ce projet de

résolution. Et, par conséquent, afin d'améliorer le texte, elle propose les

amendementf.;, suivants. Premièrement, pour que cesse la course aux armements, il

est indispensable d'empêcher tout accroissement du nombre de pays dotés d'armes

nucléaires. C'est la raison pour laquelle ma délégation propose d'ajouter

ce qui suit au dispositif du projet de résolution :

liInvite tous les Etats en particulier tous les Etats dotés d'armes

nucléaires ••. Il
•
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Ceci remplacerait le texte suivant du paragraphe du dispositif: "Invi'te tous

les Etats dotés d'armes nucléaires Il •

Ma deuxième observation est la suivante je ne sais pas très bien si ce projet

de résolution couvre également les explosions nucléaires à des fins pacifiques.

Pour une part ~ la politique japonaise en matière de désarmement nucléaire a ét~

et sera que nous estimons qu'aucune explosion nucléaire à des fins pacifiques

ne devrait avoir lieu à moins qu'il y ait un accord international sur un système

de contrôle et de surveillance qui permettrait d'assurer qu'aucun essai d'armements

ne pourra avoir lieu sous couvert d'explosions à des fins pacifiques. En

conséquence, ma délégation pr~pose la. formule remaniée suivante :

" ••• Si abstenir de procéder à de nOUVeaux essais di armes nucl~aires et

d'autres engins explosifs nucléaires. il

Ceci remplacerait la formule actuelle du projet de résolution,

il. •• Si abstenir de procéder à de nouveaux essais d'armes nucléaires. il

Je voudrais rappeler un passage de la déclaration que le Premier Ministre

de l'Inde, M. Desai~ a fa.ite le 9 juin à cette session extraordinaire

"Notre pays est le seul qui ait pris l'engagement de ne pas fabriquer

ou acquérir des armes nucléaires, même si le reste du monde le fait. Je

renouvelle solennellement cet engagement devant cette auguste Assemblee.

En fait, nous sommes allés plus loin encore et nous avons renoncé à toute

explosion nucléaire même à des fins pacifiques." (A/S-IO/PV.24, p. 8).
A la lunnère de cette déclaration du Premier Ministre Desai, ma délégation

espère et est même convaincue que la délégation de l'Inde n1aura aucune difficulté

à accepter les amendements que ma délégation vient de proposer.

M. BARTON (Canada) (interprétation de l'anglais) : Je serai très bref.

Je voudrais dire mon inquiétude sur la façon dont se déroule cette discussion.

J'avais cru comprendre lorsque cette session extraordinaire a été convoQ.uée

que nous avions tous convenu d'une méthode qui consistait à essayer de rédiger par

consensus le testament de . .'3 obj ectifs et de ce que nous essayons de faire pour

parvenir au désarmement. Je reconnais~ comme chacun doit le reconnaître également
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qu'il y a des questions fondamentales qui ne peuvent pa.s être r~solues en

elles-mêI'les, ma.is que nous pouvons tout au moins nous entendre sur la manière

d1exprimer ces diff~rences. Lorsque notre principal coordonnateur, M. Garcîa Robles,

a Ilarlé l'autre jour, 'il l'a 'dit expressément. J'ai la plus grande confiance en

vous, ~1onsieur le Président, en votre bureau et en notre coordonnateur suprême.

Je suis convaincu que votre jugem.ent sera juste sur la manière d'arriver au résultat

escompté, quand les négociations seront all~es aussi loin que possible et quand nous

devrons nous occuper des résultats finals. Je ne me permettrai pas de vous donner

des conseils.

L'autre aspect est que nous devions essayer de procéder par consenSllS. J'ai

écouté les résolutions présentées et je vois que, d'organe de délibération où nous

essayions d'agir par consensus, nous sommes devenus une replique de la Première

Commission. Selon moi, c'est exactement ce que nous essayions d'éviter. J'espère

que nous progresserons vers l'approbation du meilleur document qu'il sera possible

d'élaborer dans le temps qui nous reste et que ce que je considère comme des

éléments étrangers sous forme de projets de résolutions supplémentaires sera

abandonné par leurs auteurs.

r

n

l

1

d

1

d

C

c
.,
e

1• ~_~~~III'!!!!!J__IlmI'l! B!!!!_!Dil!I!I~~~~~~~~~~~~"~"'~' "~-~~"!ï!">""'~~~"'"



GM/AMG A/S-10/AC.l/PV.15
- 26 -

M. LING (Chine) (interprétation du chinois) : A l'étape dernière

de notre travail de rédaction, je ne me propose pas de créer des problèmes.

Je regrette cependant de devoir faire remarquer, après avoir examiné le projet

de document final qui a été distribué aujourd'hui, que les divers amendements

proposés par la délégation chinoise niont pas été incorporés dans ce texte,

alors que les différentes vues d'autres pays restent entre crochets.

Ce n'est pas là une situation juste. Selon nous, le document final devrait

reprendre pleinement les propositions raisonnables des différents pays, le: Chine

ne devant no.turellement pas faire exception.

Nous esperons Q.u' à la toute dernière étape de la rédaction du document final,

les différentes propositions de la délégation chinoise seront examinées de

la manière la plus complète et la plus sérieuse et apparaîtront dans le

document final.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) Je tiens à préciser

les deux aspects suivants.

Les propositions de la Chine qui se trouvaient entre crochets dans les

différents textes figurent dans le document qui a été distribué aujourd'hui.

Ce qui a été supprimé dans le document A/S-10/AC.l/37, ce sont des

al1nexes avec certains amender:ents, pr€sentés aussi par la délégation

chinoise. Nais je désire expliquer à la délégation de la Chine que, s'il en a

été ainsi, la chose est sans doute due à une mauvaise interprétation de ma part

des consultations cependant extrême~ent fructueuses et positives que j'ai

eues avec la délégation de la Chine il y a deux jours.

Si la délégation de la Chine insiste pour que ces annexes soient

maintenues, nous ne manquerons évidemment pas d'en tenir compte. Hais je répète

que s'il y a une responsabilité quelconque, c'est bien la mienne et je l'as~ume

entièrementJparce que j'avais cru comprendre,à la suite de mes conversations

extrêmement constructives et utiles avec la délégation chinoise,que vous aviez

souhaité que l'on maintienne les crochets pour certains des textes, mais qu'on

retire les annexes.
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Quoi qu'il en soit~ je prends dûment acte des observations que vient de

~ormuler le représentant de la Chine et je so~maiterais aussi prendre

ultérieurement contact avec elle a~in de nous consulter ..
M. KOVALEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation

du russe) : Monsieur le Président, au début de notre réunion, vous avez ~ait

une déclaration importante, encourageante dirai-je, sur les progrès

substantiels accomplis au cours des dernières heures.

Je pense qu'un grand nombre de ceux qui se trouvent dans cette salle

seront d'accord pOUl· penser que le temps est un allié sûr des diplomates qui

savent l'apprécier et~ qu'à l'inverse, le temps est un compagnon capricieux des

diplomates qui oublient de regarder l'heure.

C'est pourquoi la délégation de l'Union soviétique se joint à l'appel que

vous avez lancé~ Monsieur le Président, au début de la séance, et appréciant

le temps qui s'écoule, juge utile de passer sans tarder au travail de procédure

que vous avez proposé.

M. MISTRAL (France) Mon intervention présente ira dans la lignée

de celle qui a été ~aite par le représentant du Canada.

Je dois dire que ma délégation éprouve une certaine perplexité et qu'elle

désirerait bien savoir où l'on en est actuellement. J'avais cru comprendre,

du déroulement de nos travaux depuis maintenant cinq semaines~ que nous étions

en train de travailler sur la base du consensus. Or, j'ai entendu au cours

de la présente séance un certain nombre de délégations donner di~~érentes

indications sur des projets de résolution, en particulier sur le projet de

résolution A/S-IO/AC/l/L.lO concernant un éventuel moratoire des essais nucléaires.

Je me permets de remarquer que ce sujet ~igure entre crochets dans le texte

du document qui vient de nous être distribue sous la cote A/S-IO/AC.I/37 et

je me demande dans ces conditions si la pratique du consensus est bien compatible

avec l'autre pratique qui consiste à retirer un texte sur lequel il n 'y a point

accord pour le présenter sous la ~orme d'une résolution séparée.

Je dois dire que ma délégation entend ~aire d'ores et déjà toutes réserves

sur la procedure, si cette procédure était adoptée, et que la conséquence logique

que nous serions peut être susceptibles d'en tirer et sur laquelle nous allons
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revenir ou nous pourrions revenir ultérieurement, est qu'une telle modification

remet en cause l'équilibre du texte tel qu'il existe actuellement dans le chapitre

relatif aux essais nucléaires, c'est-à-dire les paragraphes 55, 56 et 57 du présent

document,

Le but de mon intervention, à ce stade de nos travaux, serait de savoir

quelle est l'interprétation que vous-même, Monsieur le Président, et l'Assemblée,

donnez de cette procédure et comment nous devons la comprendre. Mon intervention

ne va pas au-delà de ce désir de clarification.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : En réponse à la demande

de précision du représentant de la France, je crois utile de récapituler ce qui

s'est produit tout au long des délibérations de la Commission que j'ai eu

l'honneur de présider.
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Au cours des délibérations au niveau d~ Comité prépara~oire5 il est devenu

évident que, par consens~s, il a été admis qu~il convenait de mettre à la dispo

sition de l'Assemblée générale un document firial, avec tous les problèmes du désar

mement, et comprenant quatre sections: l'introduction, la déclaration, le programme

d'action et le mécanisme. Cette recommandation du Comité préparatoire se retrouve

dans le rapport final de ce Comité.

Toutefois, au paragraphe 48 de ce rapp rt final, le Comité décide de

recommander que le document principal qui va être adopté lors de la session extra

ordinaire soit un document unique compor,ant quatre sections. Donc l'introduction

dans le texte du paragraphe 48 du mot "principal" ne correspond peut-être pas à

l'esprit des délibérations. Mais il n'est pas possible de l'interpréter comme

signifiant qu'il s'agit bien d'un document principal mais qu'outre le document

principal, il n'est pas exclu qu'il puisse en exister d'autres.

Je voudrais ég2~ement ~ignaler que de nombreuses délégations, soit au cours

des séances de la Commission spéciale, ou même au cours des séances du Comité

préparatoire, ont fait valoir qu'il serait important de n'avoir qu'un seul document.

La règle du consensus est une recommandation qui a été approuvée par l'Assemblée

générale. C'est dans cet esprit que nous avons travaillé au cours de ces semaines,

nous fixant pour objectif la préparation d'un projet de document final.

Les délégations qui ont présenté des variantes sous forme de projets de

résolution ont, si je ne me trompe, au moment où elles ont présenté ces textes,

ajouté que leur intention était d'obtenir un consensus de façon à refléter certains

points de vue dans le texte du document final si bien que si ces points de vue

qui étaient en voie de négociation étaient acceptés, il ne serait pas nécessaire

de mettre aux voix lesdits projets de résolution.

Je ne puis m'empêcher d'espérer qu'il est encore temps dVharmoniser les idées

divergentes de façon que ces projets de résolution, qui, pour le moment, présentent

des variantes par rapport à d'autres variantes de certains chapitres du document,

puis~ent faire l'objet de négociations au cours des quelques heures à venir,

de telle sorte que les délégations qui en sont les auteurs ne se trouvent pas
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dans la nécessité d'insister pour qu'on les mette aux voix. De la sorte les

amend~ents qui ont été présentés au cours de la matinée tomberaient automati

quement. J'espère que grâce à la souplesse dont sauront faire preuve les uns et

les autres il nous sera possible de parvenir à une solution satisfaisante, comme

pour d'autres textes, au cours des heures qui nous restent. C'est dans ce sens

que jladresse une exhortation pressante aux délégations intéressées par ces points

particuliers du projet de document final, pour qu'elles fassent un nouvel effort

pour que le texte traduise l'existence d'un consensus sur ces questions.

Je pense avoir fourni - avec trop de détails peut-être - les explications

demandées par la délégation d~ la France.

M. VELLODI (Inde) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais en tout

premier lieu manifester notre reconnaissance au représentant de la Nouvelle-Zélande,

qui a parlé aussi au nom de l'Austra.lie, et au représentant du Japon pour leurs

interventions que nous considérons comme une réaction très positive au projet

de résolution qui fait l'objet du document A/S-IO/AC.I/L.IO. Ces délégations

ont présenté un certain nombre d'amendements. Ainsi que les autres auteurs du

projet de réSOlution, nous examineronr:: ces amendements avec l'attention qu'ils

méritent.

On a parlé du lIdocument principal". Je voudrais très clairement indiquer,

MOnsieur le Président, que nous partageons entièrement votre point de vue et

votre interprétation du paragraphe 48. La lettre nous paraît fort claire.

Que dit le texte : que le principal document qui va être adopté à la session

extraordinaire devrait être un document unique. Voilà qui n'exclut pas néces

sairement la possibilité de présenter d'autres documents.

On a dit également que ces projets de résolution ne devraient pas être mis

aux voix ni même examinés, étant donné le contenu du consensus. On s'est référé

en particulier à la section du programme d'action relative à l'interdiction

générale des essais.

Comme nous l'avons dit et répété, si nous avons présenté ces projets de

réSOlution, c'était dû au fait que le document par consensus ne reflétait ni

fidèlement ni autrement les points de vues auxquels nous pensons vous et moi

que beaucoup de délégations attachent une haute importance.
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Nous avons indiqué en temps opportun, et je suis sûr que tous les membres de

la Commission s'en souviennent, que si le document de consensus reflétait ces

points de vues d'une façon adéquate, nous examinerions la possibilité de ne pas

insister pour que ces projets de résolution soient mis aux voix.

Vous êtes conscient, Monsieur le Président, des efforts que n011S avons

faits au cours des dernières 72 heures pour trouver des paragraphes de consensus

concernant ces problèmes dans le document et vous n'ignorez pas non plus qu'en

un sens, ces négociations se poursuivent. Pour le moment, par conséquent, je

n'ai pas du tout l'intention Je discuter ni des amendements ni du fond des

projets de résolution mais je voudrais néanmoins indiquer que les p:..'ojets de

résolution ont été remis à la Commission et que nous y revien~ons lorsqu~ nous

connaitrons la version définitive du document.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Puisque nous discutons

en particulier de votre projet de résolution, je voudrais saisir l'occasion

pour demander très cordiaJ.ement à la délégation de l'Inde et aux délégations

qui ont présenté des amendements au projet de résolution de l'Inde, ainsi qu'aux

autres délégations qui ont été en contact avec la délégation de l'Inde et qui

ont débattu de ce texte au cours des négociations d'hier, de faire un ultime

effort pour arriver à un texte qui puisse être incorporé dans le document finaJ.

si bien qu'il ne soit pas nécessaire, comme vient de le dire M. Vellodi, que la

délégation de l'Inde demande que son texte soit mis aux voix.
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Il. KITTANI (Iraq) (inlA 'prétation de l' anf;lais) : Vous vous rappellerez 3

Monsieur le Président, que lorsque ma· délégation a eu l'honneur, vendredi dernier,

de présenter le projet de résolution des 32 pays qui figure au document

A/S-IO/AC.l/L.l/Rev.l, nous avons eu avec vous un échan~e de vues qU2nt à la procé

dure. Le résultat de cet échange a été un accord tacite et un espoir. L'accord

tacite portajt sur le fait que nous attendrions le résultat des négociations

sur le document principal et que, une fois ce résultat atteint, nous reviendrions

à la question de procédure et à ce que la Commission, qui est maîtresse de sa

propre procédure, déciderait au sujet de l'ensemble des documents qui lui ont

été présentés pour décision. L'espoir - que vous avez vous-même exprim~Monsieur le

Président - était que tout cela se passerait lundi dernier. Nous partagions cet

espoir mais il est bien évident que celui-ci ne s'est pas réalisé.

Qu'il soit à notre portée ou non, je pense que l'accord tacite aurait dû

subsister. Nous sommes assez étonnés et un peu troublés de constater que

la partie qui? ostensiblement? attache une grande importance à l' élabo-

ration d'un document par consensus unique parle maintenant de questions de

procédure touchant ce qui il faut faire des autres documents soumis à la Commission.

Pour notre part, nous voudrions respecter l'accord tacite. Nous aimerions

participer comme nous l'avons tous fait, a~~ efforts pressants destinés à obtenir le

consensus, tel qu'il sera - j'y insiste - présenté à la Commission.

Tant que la Commission et l'Assemblée générale ne se seront pas prononcées sur la

documentation, on ne pourra parler de consensus sur rien.

Il y a eu de nombreuses tentatives pour définir le consensus. Ma

définition à moi, c'est qu'un consensus minimal signifie que chacun, même à

contre coeur, l?accepte, sinon il n'y a pas consensus.

J'espérais qu'une fois que le Président nous aurait indiqué la procédure,

au début de cette séance, la Commission s'ajournerait et attendrait les résultats

des derniers efforts destinés à élaborer le document qui nous sera soumis sous

sa forme définitive.

Je propose donc que la séance soit ajournée sans autre débat en vertu

des articles 118 et 119 du règlement intérieur.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espasnol) : Ces derniers jours, le

représentant de l'Iraq a fait preuve d'une ~rande compréhension et d'une ~~~nùe

coopération, ce dont je lui suis vivement reconnaissant.

Je voudrais répéter 1C1 que l'interprétation :t la décision du Président,

adoptée vendredi de rn'ier, sont toujours valables, à savoir que, si cela Si avère

nécessaire, nous demanderons au dernier rrOJ'l'ent 3 la Commission de se

prononcer sur le document présenté par les ~2 pays comme sur les autres documents

qui ont été soumis à notre attention. S'il y a eu une modification - et ce n'est

certes pas la faute de la présidence - elle porte sur les dates. En effet, au

départ, j'ai estimé que nous serions en mesure d'approuver le projet de document

final dès lundi dernier. Tel n'a pas été le cas; en effet, comme j'ai eu

l'occasion de l'expliquer lors de ma première intervention ce matin, les

négociations se poursuivent très sérieusement. Mais une modification de date

ne modifient ni l'ordre des opérations ni les points de vue de la présidence

à cet égard.

En ce qui concerne le projet de document final, depuis le début, que ce soit

au niveau du Comité préparatoire ou à la Commission spéciale, tous les efforts

possibles ont été faits pour que le texte soit adopté par consensus et, pour

ma part, je crois que nous y réussirons.

En ce qui concerne la proposition des 32 pays, à laquelle le repré

sentant de l'Ira~ sVest r~férê vendredi dernier, ce rèprésentant

a indiqué, si ma mémoire est bonne, qu'il présentait ce texte parce qu'il

paraissait évident qu'un cons ensus ne pouvait pas s'établir. Le fait

que ce projet de résolution ne peut pas faire l'objet d'un consensus ne doit

pas éliminer la possibilité d'obtenir un consensus sur le projet de document final.

Le représentant de l'Iraq vient d'invoquer l'article 118 du règlement pour

demander l'ajournement de la séance. Cette proposition d'ajournement de la séance,

conf'ormément aux dispositions du règlement, doit être mise aux voix immédiatement et

sans débat.

J'en appelle cependant une fois de plus à la bonn0 volonté (lU représentant de

l'Iraq. Il n'y a plus que deux orateurs inscrits. Il est près de 13 heures et je

dois moi-même partir dans quelques minutes pour assister à un déjeuner. Donc,

si le représentant de l'Iraq n'y voit pas d'inconvénient et étant donné que nous

SOl!lllies sur le point de lever la séance de ce matin, nous pourrions écouter

l.es dr13.Y orateurs inscrits sur ma liste et lever ensuite la séance sans
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mettre quoi que ce soit aux voix. Je suis certain qu'avec la bonne volonté du

représentant de l'Iraq~ nous pourrons éviter cette mise aux voix qui devrait avoir

lieu conformément à l'article 118 du règlement.

M. KITTANI (Iraq) (interprétation de 11l:l..ngl ais) : Ma délégation serait

la dernière à vouloir empêcher quiconque de prendre la parole. Nous ne savions

pas qu'il y avait d'autres orateurs inscrits~ et nous acceptons bien volontiers

qu'ils prennent la parole. Il y a cependant une question importante pour nous:

si l'on fait d'autres allusions à la procédure et qu'il faut les mettre aux voix

ou ne pas le faire ~ nous pensons qu'il faut qu'il Y ait un débat en bonne et due

forme à ce sujet. Ceci dit, je retire ma proposition, étant entendu qu'après

avoir entendu les deux orateurs inscrits, la séance sera levée immédiatement.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je remercie le représentant

de l'Iraq de sa bonne volonté et de sa compréhension.

En ce qui concerne la manière dont nous allons aborder l'examen des différents

documents dont nous sommes saisis, je reprends à mon compte l'appel lancé par le

représentant de l'Iraq: pour le moment, aucun commentaire, aucune intervention ne

pourront avoir lieu sur la possibilité ou non de mettre des questions aux voix

tant que nous n'aurons pas épuisé toutes les possibilités des négociations en dehors

de cette salle.

Si les circonstances sont telles que cela devienne indispensable, il sera

de mon devoir d'exposer à ce moment-là à la Commission la situation dcns laquelle

se trouvent les différents documents. Alors, par conséquent, dans l'ordre et de

la manière qu'il faudra, nous examinerons les divers documents sur lesquels notre

Commission doit se prononcer.

Je donne maintenant la parole au représentant du Mexique et, ensuite~ au

représentant de Chypre, puis nous lèverons la seance du matin.
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M. GARCIA ROBLES (Mexique) (interprétation de l'espagnol) : Etant donne

l 'heure avancée je ne ferai porter mon intervention que sur les seuls points

que je considère importants.

En premier lieu, èeci n'est un secret pour personne surtout pour ceux qui ont

participé aux travaux du Comité préparatoire, ma délégation a été l'une de celles

qui a proposé et défendu avec le plus de force la tenue de la session

extraordinaire et surtout le fait qu'il n'y ait qu'un seul document final. Je

voudrais me permettre de relire le deuxième paragraphe ..le la llnote liminaire" du

document A/AC.187/89 du 24 janvier 1978, dans lequel la délégation du Mexique

a présenté comme document de travail "le schéma d'un projet de document final de

la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement". Dans ce

paragraphe nous concrétisions les débats au niveau du Comité préparatoire où ma

délégation était intervenue le 1er septembre de l'année precédente. Il se lit

comme suit

"La conclusion ci-dessus du Comité prépar.atoire semble pertinente il tous

égards. Le fait de rassembler dans quatre sections d'un seul document··fina.l

toutes les conclusions et décisions de la session extraordinaire permettra

de mieux organiser et coordonner les travaux futurs relatifs au désarmement,

en évitant les risques de dispersion si évidents dans le cas des nombreuses

résolutions sur la question que l'Assemblée générale approuve année après

année, et fournira à l'opinion publique mondiale une preuve éclatante de

l'adoption d'une approche nouvelle autorisant l'espoir raisonnable de

résultats plus fructueux." (A/AC.187/89. p.l)

Je partage votre optimisme, Monsieur le Président. Je crois aussi que d'ici

la séance de clôture de cette session extraordinaire il nous sera possible de

parvenir à un consensus et que ce consensus portera sur un document final unique.

Je voudrais maintenant rappeler ce que j'ai dit lors de notre seance de lundi

" ••• il serait à mon avis désastreux, du point de vue de l'effet produit sur

l'opinion publique, que notre document final puisse contenir des sections ou

des annexes où il subsisterait des crochets. Selon moi, c'est une chose à

éviter à tout prix. iI (A/S-10/AC.1/PV.14, P. 41)
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Naturellement, comme je l'ai dit lundi, il est bien évident qu'i~ va y avoir

certains points ou sous-points sur lesquels il ne sera pas possible de parvenir à

un accord. Ces points ou ces sous-points, plutôt que de les incorporer dans le

texte du docUIDBnt final entre crochets, seraient éliminés et on les expliciterait

en termes similaires à ceux que j'ai employés lundi et que j'ai pris la liberté

de soumettre hier au sein du Groupe de coordination où j'ai déposé un projet de

texte. De l'avis de ma délégation, cette explication pourrait être insérée à

la suite de l'actuel paragraphe 45 du projet de document final, c'est-à-dire comme

l'un des premiers paragraphes du programme d'action. Etant donné qu'il est très

bref, je vais le lire en anglais puisque c'est ainsi que je l'ai présenté au

Groupe de coordination

(L'orateur poursuit en anglais)

"Il existe un certain nombre d'autres mesures d'une importance fondamentale

sur lesquelles, compte tenu de la complexité des problèmes en cause et du

temps très court dont disposait la session extraordinaire, il s'est Byéré

impossible de parvenir à des conclusions satisfaisantes concertées. Parmi

ces mesures s'en trouvent incluses un certain nombre ayant trait à ••• "

(L'orateur reprend en espagnol)

Ensuite, on dresse la liste des mesures sur lesquelles il n'a pas été possible,
de se mettre d'accord. Enfin, ce paragraphe se terminerait ainsi

(L'orateur poursuit en anglais)

"Pour les raisons précitées elles /ces questions! ne sont traitées qu'en

termes très généraux et dans certains cas ne sont même pas traitées du tout

dans ce programme d'action. Il convient toutefois de souligner qu'un certain

nombre d'approches possibles en rapport avec ces questions sont sorties

des échanges de vues en Assemblée générale l.esque11es faciliteront indé-

-niab1ement la poursuite des études et des négociations sur les problèmes

concernant les organes compétents pour le désarmement."
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(L'orateur reprend en espagno~)

Ce texte, cette explication de l'absence de certains points, dont quelques-uns

sont d'importance fondamentale 9 devrait être coinplété par un autre paragraphe

pour lequel nous avons ,également présenté hier un projet et qui figurerait parmi

les derniers paragraphes sans un libellé semblable à celui dont je vais maintenant

donner lecture en anglais :

(L'orateur poursuit en anglais)

"L'Assemblée générale note avec satisfaction que la participation active

des Etats Membres à l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la

session extraordinaire, ainsi que les propositions et suggestions présentées,

et qui sont reflétées dans une large mesure dans le document final, ont été

une contribution utile au travail de la session extraordinaire et ont

contribué à son heureuse conclusion. Etant donné que plusieurs de ces

propositions et suggestions méritent un nouvel examen plus approfondi et

prenant en consideration les nombreux commentaires pertinents présentés

en séance plénière de l'Assemblee générale et durant les délibérations de

la Co~ssion spéciale, il est demandé au Secrétaire général de transmettre

aux organes de délibérations et de négociations appropriés traitant de la

question du désarmement les comptes rendus officiels de la dixième session

extraordinaire de l'Assemblee générale."

(L'orateur reprend en espagnol)

Le Secretariat pourrait, sans aucun doute, comme il l'a toujours fait dans

ce cas, rédiger une note de bas de page avec les sigles de tous les documents

pertinents qui constituent les documents officiels de la présente session de

l'Assemblée générale.

(

(

(

,
l

~

l

t

r.

\1
];

J
à

iJ
v

ij 0

.r

p

;\

:\

l

s

e

c

p

~



l4/ym A/S-10/AC.l/PV.15
- 46 -

$ .

M. Garcia Robles (MexiQue)

Enfin, étant donné que le projet de document final qui nous a été distribué

aujourd'hui se termine par des questions dont nous pourrions dire qu'èlles sont

de caractère technique et que, de l'avis de ma délégation, elles ne sont pas d'une
;;-!

teneur aussi élevée que les paragraphes initiaux de ce document, c'est-à-dire ceux

qui figurent dans la partie "Examen et évaluationil
, les délégations de la Suède et

du Mexique - qui, on se le rappelle, ont parrainé le projet d'introduction pr€senté

à l'origine par le Président - ont remis aujourd'hlli au Secrétariat, aux fins de

distribution en tant que document de travail, un projet de paragraphes formant la

conclusion du Document final, dont la teneur est aussi élevée que celle de

l'Introduction et de la Déclaration.

M. ROSSIDES (Chypre) (interprétation de l'anglais) : Quels que soient les

qualités ou les défauts de la session extraordinaire - je crois que les qualités

l'emportent nettement sur les défauts - et malgré les difficultés rencontrées au

cours de la session et qui ont été si habilement réduites, même éliminées jusqu'à

un certain point grâce à votre sagesse, Monsieur le Président,. je voudrais faire

remarquer que l'un des effets importants et positifs de la session extraordinaire

a été de donner beaucoup de relief au ~apport qui existe entre le désarmement et

la sécurité internationale. On ne s'était pas assez occupé de ce rapport par le

passé. Et l'on commence maintenant à prendre conscience de cet important fait que

tout progrès en matière de désarmement dépend, en réalité, de la sécurité inter

nationale. La cessation de la course aux armements en dépend également. Cette

prise de conscience, qui est celle de nombreuses délégations ici présentes,

devrait être exprimée de manière à contribuer aux efforts ultérieurs déployés en

vue de parvenir à un accord sur le désarmement soit au cours de sessions extra

ordinaires soit lors d'autres conférences internationales.

Je propose donc que la Commission spéciale, étant donné qu'il est important

pour le progrès du désarmement d'assurer suffisamment le développement de la

sécurité internationale de la manière appropriée, décide que la prochaine session

extraordinaire consacrée au désarmement sera appelée "session extraordinaire

consacrée au désarmement et à la sécurité internationale:'.

Il ne s'agit pas là d'une simple question de forme, mais bien de fond. Je

pense que cette proposition aidera à faire porter toute la question de la sécurité

internationale sur le désarmement, comme il faut que ce soit.

_. __ .-._- :•.•••:".T~



La séance est levée à 13 h 20.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Il a été pr~s bonne note

de la proposition du représentant de Chypre. Pour faciliter les négociations qui

vont se dérouler au cours de l'après-midi~ je lui demanderai de bien vouloir en

remettre le texte exact au coordonnateur intéressé~ afin que l'on puisse en

débattre le moment venu.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Pour repondre à la question

posee par le représentant du Sénégal et apaiser ses inquiétudes~ je voudrais

indiquer que dans le document A/S-IO/AC.l/37~ le paragraphe 113 est entre' crochets~

ce qui veut dire qu'il n'y a pas encore d'accord définitif à son sujet. Il fait

donc encore l'objet de consultations et de négociations. Les crochets que l'on

trouve au début et à la fin de ce paragraphe indiquent qu'il s'agit d'un texte qui

fait encore l'objet de consultations.
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M. SY (Sénégal) : Je voudrais vous poser une question~ Monsieur le

Président~ à savoir: n'est-il pas exact qu'une des règles de travail de la

Commission est de ne pas retirer la proposition d'un Etat sans consultations

préalables? Dans l'affirmative~ il nous semble que le Conference Room Paper No. la

qui nous a été distribué ce matin va à l'encontre de cette règle. Dans ce document~

on propose notamment d'éliminer~ en ce qui concerne les paragraphes 101 à 113~ un

certain nombre de propositions avancées par des Etats Membres. Je voudrais avoir

des précisions à ce sujet.




